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RéPUBLIQPB FRANÇAISB 

LES COMMISSAIRES DU GOUVERNEMENT 

PRÉFET MARITIME 
DE L'ATLANTIQUE 

PRÉFET DE RÉGION 
NOUVELLE AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

ARRÊTÉINTERPRÉFECTORAL 

PORTANT PROROGATION DU MANDAT DES MEMBRES 

DU CONSEIL DE GESTION 

DU PARC NATUREL MARIN DU BASSIN D' ARCACHON 

Le préfet maritime de l'Atlantique, 

La préfète de région Nouvelle Aquitaine, 

préfète de la Gironde, 

VU le code de l'environnement, notamment son article R.334-31; 

VU le décret 11°2014-588 du 5 juin 2014 portant création du parc naturel marin du Bassin 

cl' Arcachon ; 

VU l'arrêté interpréfectoral n°2019-053 du 25 juin 2019 portant nomination au conseil de 

gestion du parc naturel marin du bassin d' Arcachon ; 

ARRÊTENT 

Article 1er : 

Le mandat des membres du conseil de gestion est prorogé jusqu'au 1er juillet 2020 compte tenu 

de l'organisation des élections municipales en mars 2020. 

Le renouvellement des membres du conseil de gestion devra survenir le 1er juillet 2020 au plus 

tard. 






